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EXTRAIT D'ACTE DE MARIQGRPOINTE-NOIRE
ANNEE 1946

Mariage contracté en la mairie de LIMOGES

ETAT CIVIL

N° 793

de Georges JACOBS

et de Renée Pierrette Louise JALICOT

Le dix sept juillet mille neuf cent quarante six a été célébré en notre commune a -------
LIMOGES (Haute-Vienne), le mariage : -

de Georges JACOBS
né le 9 juin 1906 a Sierck-les-Bains (Moselle)
fils de Alphonse JACOBS
et de Sarah MARHOFFER.
et de Renée Pierrette Louise JALICOT
née le 3 avril 1914 a Clermont-Ferrand (Puy-de-Dome)
fille de Joseph Auguste JALICOT
et de Jeanne Suzanne Victorine BRUNEL

sans contrat préalable.-------

Mentions Marginales :

Néant

Extrait délivré conforme au registre.

LIMOGES,
le 30 mars 2021
L'Officier de I'Etat Civil
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' Pour le Maire, par délégation



